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Jean-Paul Abadie a choisi de quitter la prési-

dence de l’association  et n’a pas souhaité

non plus continuer à siéger au conseil d’ad-

ministration. Sa décision est effective depuis

l’assemblée générale ordinaire qui s’est tenue

le samedi 23 avril dernier.

Cette annonce a suscité de nombreuses réac-

tions de surprise. A cela rien d’étonnant puis-

que président fondateur de l’ABAU, il occu-

pait le poste depuis sa création,soit treize an-

nées de présidence au cours desquelles son

identité a fini par se confondre avec celle de

l’association.

Il faisait état de temps à autre de son désir de

prendre du recul.Nous l’avons toujours incité

à rester, d’autant qu’actuellement aucune dis-

position statutaire ne limite le nombre de man-

dats du dirigeant. Et puis il faut avouer que les

candidats à son remplacement ne se bouscu-

laient pas ! Plus récemment et à plusieurs re-

prises,  le président avait formulé avec déter-

mination son souhait d’être remplacé à la fin

de l’exercice écoulé : au cours de l’assemblée

générale en 2015, lors de la Fête des Rois en

janvier dernier et de la réunion du conseil d’ad-

ministration précédant la dernière assemblée

générale.

La gestion d’une association exige une grande

disponibilité et un engagement constant ; il fal-

lait bien s’attendre à ce départ longtemps re-

poussé.
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Cette édition de La Carta de l’ABAU vient s’intercaler entre celles de mars et d’octobre qui

vous informent habituellement. Les changements intervenus au sein de l’association ces

derniers jours, méritaient d’être présentés et explicités.

Le départ de notre président Des remerciements mérités

Difficile de résumer en quelques lignes
l’étendue du travail accompli par Jean-Paul
Abadie tout au long de ses mandats
successifs.Il a oeuvré avec une grande
détermination, pour rendre l’association visible
au plan régional, pour assurer son
développement et son rayonnement jusque
chez nos «cousins d’Amérique». En dehors
de la gestion au quotidien, il était l’image de
l’assocation auprès de nos divers interlo-
cuteurs ; iI a accompagné  de nombreuses
actions, principalement auprès des jeunes et il
s’est beaucoup investi dans les projets
d’entraide menés à son initiative outre-
atlantique,  projets qui ont participé à faire
connaître l’ABAU bien au-delà de notre terre
pyrénéenne.
La présidente et  les membres du conseil
d’administration, lui expriment ici leurs
remerciements, auxquels ils associent
l’ensemble des adhérents. Pour marquer leur
reconnaissance, ils ont décidé de le nommer
président d’honneur. Souhaitons que Jean-
Paul Abadie, devenu comme il le dit «simple
adhérent» restera proche de notre cercle
d’adhérents et de sympathisants.

Bien évidemment il s’agit maintenant de
poursuivre la route tracée, mais aussi
d’encourager l’émergence de nouveaux projets
ancrés dans nos engagements.
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Composition du conseil d’administration

Il n’est peut-être pas inutile de rappeler  que :

- les membres du conseil
d’administration sont élus pour deux ans par
l’assemblée générale et qu’ils sont rééligibles;

-  à  l’issue de ladite assemblée, ces
derniers se réunissent pour élire les membres
du Bureau, qui est composé du président, du
vice président, du trésorier et du secrétaire et
de leurs adjoints éventuels.  Se rajoutent les
autres membres qui siègent au conseil,
participent à toutes les prises de décision et à
la conduite des actions.

Deux personnes ont été élues à l’unanimité  lors
de l’assemblée générale : Robert Decorne et
Lucette Pomès, portant le nombre des
membres du conseil à dix (le nombre minimum
prévu dans nos statuts est de neuf).
Voici la nouvelle composition du conseil
d’administration après élection du Bureau :

Simone Arrizabalaga, présidente
Lucette Pomès, vice présidente
Colette Guimon, secrétaire,
Robert Vié, secrétaire adjoint
Claudette Decorne, trésorière
Aline Bonnahon,
Robert Decorne,
Denise Doubrère,
Geneviève Isson
Gilles Peluhet

Souhaitons bonne route à cette équipe qui
s’emploiera à servir au mieux les intérêts de
l’ABAUet de ses adhérents.

Quelques dispositions d’ordre statutaire

Simone Arrizabalaga

Robert Decorne


